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2 – Objet – Raison d’être  

2.1 Objet : 
« La Société a pour objet social : 

– réaliser tout ou partie des opérations énoncées ci-dessous conformément aux modalités de 

son agrément auprès de  l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution : 

– octroyer des crédits et, le cas échéant, recevoir du public des dépôts ou d’autres 

fonds remboursables et réaliser toute opération connexe en vue notamment 



d’accorder des prêts aux collectivités territoriales, leurs groupements et les 

établissements publics locaux, ainsi qu’à toute Entité qui serait légalement 

autorisée à participer au mécanisme mis en œuvre par le Groupe Agence France 

Locale (les Collectivités), sous réserve de leur adhésion conformément aux statuts 

de la Société Territoriale (les Membres) ; » 

– emprunter des fonds, notamment par l’émission d’obligations auprès 

d’investisseurs institutionnels ou de particuliers, ou par tout autre moyen ; 

– fournir des prêts aux Membres ;  

– assister les Membres dans le cadre de leur financement par la Société ; 

– fournir tout avis financier ou autre service administratif et financier aux 

Membres, en lien étroit avec toute opération de financement, de crédit ou de prêt 

de la Société ; 

– exécuter, le cas échéant, des opérations d’arbitrage, de courtage et de 

commission ; 

– fournir, le cas échéant, certains moyens et certaines prestations de services 

notamment en matière administrative, juridique, financière, comptable, 

commerciale, de gestion ou de conseil à la Société Territoriale ; 

– et plus généralement, réaliser toutes opérations, qu’elles soient économiques ou juridiques, 

financières, civiles ou commerciales, pouvant se rattacher, directement ou indirectement, à 

l’un des objets ci-dessus ou à tout objet similaire ou connexe. » 

 

 

 




